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Cabinet
Direction des sécurités

ARRETE N° 2023/03429
Autorisant le déroulement d’une manifestation nautique Intitulée

 « Championnat d’Europe et d’Afrique de Wakeboard, Wakeskate et Para Wake 2023 »
 sur la base nautique du parc des sports de Choisy-le-Roi

du jeudi 21 au samedi 23 septembre 2023

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport et notamment ses articles A. 322-42 à A. 322-52 ;

VU le code des transports et notamment ses articles R. 4241-38 et A. 4241-26 ;

VU l’arrêté du Préfet de police n°2019-00621 du 17 juillet 2019 relatif  à la mise en place de
dispositifs de secours nautiques prévisionnels  pour les évènements dont les caractéristiques
rendent prévisibles le risque de noyade à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté n°2022/00992 du 21 mars 2022 de la Préfète du Val-de-Marne portant interdiction
de baignade dans les retenues d’eau des excavations, fouilles, carrières désaffectées, nappes
d’eau stagnante, etc. sises dans le département du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté 2023/02052 du 07 juin 2023 de la Préfète du Val-de-Marne portant délégation de
signature à Monsieur Sébastien BECOULET, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète du
Val-de-Marne ;

VU la demande par laquelle Monsieur Patrice MARTIN, président de l’association « Fédération
Française de Ski Nautique et de Wakeboard (FFSNW) » sis Chemin des Bœufs, Parc de Choisy-le-
Roi Paris Val-de-Marne Plaine Sud à Créteil, sollicite l'autorisation d'organiser une manifestation
nautique sur le plan d’eau de la base nautique Plaine nord du parc de Choisy-le-Roi Paris Val-de-
Marne du jeudi 21 au samedi 23 septembre 2023.

VU l’avis du directeur départemental de l’ARS du Val de Marne en date du 06 septembre 2023 ;

VU l’avis  du responsable  du service départemental  de la  Jeunesse,  de l’engagement et  des
Sports en date du 08 septembre 2023 ;

VU l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne en date du 08 août
2023
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ARRETE

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION

L’association « Fédération Française de Ski nautique et de Wakeboard (FFSNW) » est autorisée,
à organiser  une manifestation nautique  sur le plan d’eau de la base nautique Plaine nord du
parc de Choisy-le-Roi Paris Val-de-Marne, intitulée  « Championnat d’Europe et d’Afrique 2023
de Wakeboard et Wakeskate et Para Wake» Du jeudi 21 au samedi 23 septembre de 08h00 à
22h00. 

Cette  manifestation  consiste  en  une  compétition  de  wakeboard  cable  qui  regroupera  120
participants.

ARTICLE     2   : L’organisateur devra respecter les prescriptions et recommandations définies dans
l’annexe  jointe  au  présent  arrêté  ainsi  que  les  mesures  préventives  imposées  par  le  plan
Vigipirate tout au long du parcours et sur les points de rassemblement notamment de départ
et d’arrivée.
Le personnel employé dans le cadre de la manifestation devra être sensibilisé sur les points
suivants :

 être attentif à la présence de sacs, colis, valises ou objets abandonnés,
 signaler la présence des individus qui semblent suspects,
 se faire présenter les sacs à main ou à dos,
 mettre en place des mesures de filtrage avec palpation de sécurité et détection des

métaux systématique, 
 signaler aux effectifs de police, sans délai, tout abandon de véhicule suspect,
 en  cas  de  découverte  de  colis  suspect,  ne  toucher  à  rien,  écarter  le  public  et

prévenir la police et les pompiers.

ARTICLE 3 : Le Directeur de Cabinet de la Préfète du Val-de-Marne et le Directeur territorial de
la  sécurité  de  proximité  du  Val-de-Marne  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  les  concerne  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’organisateur de la manifestation et publié au
Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne.

Fait à Créteil le 20/09/2023

    SIGNE

        Pour la Préfète, par délégation
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Alimentation, de l’Agriculture

et de la Forêt d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°2023-0023 xxxxxxx

Constatant l'indice des fermages 
et fixant les valeurs locatives (minima et maxima) pour le Val-de-Marne

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 411-1 et R. 411-9-1 à 9-3 ;

VU la loi n°2010-874 de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 ;

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements d’Île-de-France ;

VU  le  décret  n°2010-1126  du  27  septembre  2010  déterminant  les  modalités  de  calcul  de  l’indice
national des fermages et de ses composantes ;

VU le décret n°2011-538 du 17 mai 2011 relatif à la composition de la commission consultative paritaire
interdépartementale  des  baux  ruraux  de  la  région  d’Île-de-France  (Essonne,  Paris,  Hauts-de-Seine,
Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d’Oise et Yvelines) ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2023 constant pour 2023 l’indice national des fermages ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-030 en date du 26 août 2022 constatant l’indice des fermages et fixant
les valeurs locatives (minima et maxima) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2021/678  du  1er mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt d’Île-de-France, en matière administrative ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023/0020 du 30 août 2023 portant subdélégation de signature de Monsieur
Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de l'alimentation, de l'agriculture et de
la forêt d'Île-de-France, en matière administrative ;

ARRÊTE

Article 1er 

L’indice national des fermages s’établit pour 2023 à 116,46. La variation de l’indice national des fer-
mages 2023 par rapport à l’année 2022 est de + 5,63 %.

5 rue Leblanc – 75911 PARIS Cedex 15
Tel : 01 82 52 46 46
draaf-ile-de-france@agriculture.gouv.fr
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/



Article 2

A- BAUX RURAUX DE 9 ANS

À compter du 1er  octobre 2023 et  jusqu’au 30 septembre 2024,  les maxima et  minima en valeurs
actualisées pour les baux de 9 ans, sont les suivants :

1- Cultures générales (terres labourables et herbagères)

1.1 - Terres sans bâtiment d’exploitation

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
Catégorie A 99,64 131,55
Catégorie B 79,71 113,61
Catégorie C 45,14 90,89

Les minima et maxima prévus pour chaque catégorie permettent de tenir compte notamment de la
structure parcellaire du bien loué, étant entendu que le maximum ne pourra être demandé que pour
des terres bien groupées et qu’une minoration de 10% pourra être appliquée à l’intérieur de chaque
fourchette pour les terres insuffisamment groupées.

Lorsqu’une clause de reprise, telle qu’elle est prévue à l’article L. 411-6 alinéa 1 du Code rural et de la
pêche maritime, figure au bail, les valeurs locatives ci-dessus seront réduites de 10%.

1.2 - Terres avec bâtiments d’exploitation

Il pourra être demandé un complément de fermage de 5,66 € à 23,92 €/ha selon la consistance, l’adap-
tation et l’état des bâtiments.

Lorsque les bâtiments permettent au fermier d’exploiter effectivement (logement des récoltes et du
cheptel mort ou vif) des terres non logées autres que celles appartenant au propriétaire des bâtiments,
le fermage dû à ce dernier peut être augmenté par hectare de terres nues exploitées, 5,66 € à 23,92 €/
ha.

2- Cultures spécialisées

2.1 - Cultures légumières de plein champ

2.1.1 dont  terrains  avec installation  d’eau d’arrosage sans  le  concours
financier du propriétaire 

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
104,89 239,18

2.1.2 dont terrains équipés par les propriétaires d’un moyen d’arrosage
permanent

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
167,81 382,67

2.2 - Maraîchage : terrains équipés par les propriétaires d’un moyen d’arrosage permanent

2.2.1 moins de trois récoltes par an

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
209,77 478,35

2.2.2 trois récoltes au moins par an

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
419,54 956,70

2.3 - Cultures légumières sur terrain d’épandage
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MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
115,81 215,25

2.4 - Cultures maraîchères sous abris froids

Exploitation comprenant un terrain clos avec abris froids installés par le propriétaire et disposant de
bâtiments d’exploitation :

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
839,07 2391,74

2.5 - Cultures fruitières

2.5.1 Terrains nus

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
104,89 239,18

Les vergers plantés par le locataire sont sa propriété.

En cas de reprise, le preneur sera indemnisé selon la valeur vénale des arbres au moment de la reprise,
et il sera tenu compte de la main d’œuvre utilisée pour effectuer les plantations.

2.5.2 Vergers plantés par le propriétaire

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)

Contre-espaliers, haies fruitières et basses tiges :
Dont terrains 104,89                                     239,18
Dont plantations 209,77 358,76

Hautes tiges :
Dont terrains 104,89                                     239,18
Dont plantations 62,93 358,76

La valeur locative sera déterminée en fonction, d’une part de la valeur culturale propre des terres,
d’autre part de la variété et de l’âge moyen des arbres.

Les jeunes vergers ou partie de jeunes vergers n’étant pas encore en production seront appréciés à une
valeur intermédiaire du loyer retenu pour chaque type de verger.

2.6 - Pépinières

Terrains nus, sans bâtiment et sans eau :

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
209,77 358,76

2.7 - Horticulture florale

Catégories serres MINIMUM (en €/are) MAXIMUM (en €/are)

Serres chauffées 167,81 765,36
Serres avec chauffage d’appoint 125,86 597,94
Serres et châssis froids 62,93 239,18

Catégories terrains
Terrains clos avec installation d’eau 5,07 71,75
Terrains clos sans eau 2,52 11,96
Terrains viabilisés 15,73 95,67

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)

Terrains non clos, sans eau 83,91 191,34

Pour obtenir le loyer des superficies vitrées, il suffit d’additionner le loyer des serres et celui du terrain
qui les supporte.

2.8 - Cultures médicinales
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Terres sans bâtiment :

MINIMUM (en €/ha) MAXIMUM (en €/ha)
41,96 143,51

2.9 - Champignonnières

La surface prise en considération est fixée à 12500 m2 de carrières utilisables, en carrières installées, y
compris la ferme et les bâtiments d’exploitation.

MINIMUM (en €/12500 m2) MAXIMUM (en €/12500 m2)
Carrières à trous 209,77 717,53
Carrières à bouches 167,81 1052,37

Les  valeurs  locatives  maximales  s’appliquent  aux  carrières  comportant  l’eau,  l’électricité  force,  les
cloisonnements, le nivellement, les formes et la terre de gobetage.

2.10 – Cressiculture

2.10.1 Terres sans logement

La superficie prise en considération est celle des fosses à l’exclusion de tout terrain annexé.

MINIMUM
(en €/ha)

MAXIMUM
(en €/ha)

1ère catégorie
Eau de source à moins de 200 m, toutes fosses aménagées avec 
des berges en béton

2097,68 2870,09

2ème catégorie11
Eau de source à moins de 200 m, toutes fosses alimentées en tête
et ne dépassant pas 50 m de long

1468,38 1913,39

3ème catégorie
Eau de source à moins de 200 m avec retour 1258,61 1674,22

2.10.2 Terres avec logement 

Pour les cressicultures auxquelles sont rattachés des bâtiments d’exploitation, le fermage peut être
augmenté entre 15% et 20%.

B- BAUX DE LONGUE DURÉE

Lorsqu’un bail est conclu pour 12 ans, 15 ans ou plus sans référence aux articles L. 416-1 et suivants du
Code rural et de la pêche maritime, les valeurs locatives ci-dessus, prévues pour les baux de 9 ans,
pourront être majorées de :

Baux de 12 ans 15%
Baux de 15 ans 30%

Lorsqu’un bail est conclu pour 18 ans ou plus en référence aux articles L. 416-1 et suivants du Code rural
et de la pêche maritime, les valeurs ci-dessus prévues pour les baux de 9 ans pourront être majorées
de :

Baux à long terme (18 ans – 25 ans) 40%

Lorsqu’il est fait application des dispositions de l’article L. 416-2 du Code rural et de la pêche maritime
(baux ni cessibles, ni reconductibles en cas de décès), le prix du bail à long terme sera réduit de 10%.
Pour les terres  avec bâtiments d’exploitation,  les majorations  de 15%, 30% et 40% ne s’appliquent
qu’aux biens objets du bail.
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Pour les cultures fruitières dont les terrains sont plantés par le propriétaire, les majorations de 15%, 30%
et 40% ne s’appliquent qu’au terrain nu.

C- ACTIVITÉS ÉQUESTRES

Bâtiments d’exploitation situés dans le corps de ferme ou hors corps de ferme.

1 – Écuries de courses de galop

MINIMUM 
(en €/m2/an) 

MAXIMUM
 (en €/m2/an) 

Valeur locative des box des écuries de galop,  avec mise à disposition
de locaux pour le stockage des grains et fourrages, sellerie et 
sanitaires, ainsi que l’accès à une fosse à fumier aux normes.

38,43 108,43

2 – Écuries de courses de trot
MINIMUM

(en €/m2/an)
MAXIMUM

(en €/m2/an)
Valeur locative des box des écuries de trot, avec mise à disposition 
de locaux pour le stockage des grains et fourrages, sellerie et 
sanitaires, ainsi que l’accès à une fosse à fumier aux normes.

38,43 127,70

3 – Centres équestres
Installations spécifiques aux centres équestres : 

Les critères à prendre en compte lors de la fixation des prix sont mentionnés en annexe du présent
arrêté.

MINIMUM 
(en €/m2/an)

MAXIMUM 
(en €/m2/an)

Valeur locative des box des écuries des centres équestres, avec mise 
à disposition de locaux pour le stockage des grains et fourrages, 
sellerie et sanitaires, ainsi que l’accès à une fosse à fumier aux 
normes.

0,58 361,41

Installations non spécifiques aux centres équestres :

Éléments à louer Minima et maxima (en €/m2/an)

Bâtiments destinés au stockage (matériel, aliments, paille)
Application des minima et maxima

fixés par l'article 2 paragraphe A ou BFumière

Terres labourables et herbagères (dont paddocks)

4 – Pensions de chevaux à la ferme
MINIMUM 

(en €/ha/an)
MAXIMUM 

(en €/ha/an)
Valeur locative des prés utilisés en pension de chevaux à la ferme 
avec un accès au stockage des pailles, céréales, granulés, et aux 
fumières, manèges, carrières et ronde-longes

116,46 343,33

Article 3
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L’arrêté préfectoral n°2022-030 en date du 26 août 2022 constant l’indice des fermages et fixant les
valeurs locatives (minima et maxima) est abrogé au 1er octobre 2023.

Article 4

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er octobre 2023.

Article 5

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets,  les  maires  et  le  directeur  régional  et
interdépartemental de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne.

 
 
 

Fait à Paris, le 20 septembre 20231er octobre
2021

Pour la préfète et par délégation,

Le directeur régional et interdépartemental 
De l’alimentation, de l’agriculture et de la

forêt 

SIGNE

Benjamin BEAUSSANT 
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Annexe relative aux activités équestres 

Éléments à louer Critères à prendre en compte lors de la fixation du
prix

Boxes
Écuries

Stabulation

- Surface
- Ventilation
- Vétusté
- Fonctionnalité
- Orientation
- Accessibilité
- Eau/électricité

Carrières : Aire d'évolution
La carrière peut être couverte ou non

couverte.
Les côtés sont ouverts.

- Dimension
- Vétusté
- Qualité du sol
- Proximité des boxes
- Éclairage
- Accessibilité
- Arrosage

Manèges :
Aire d'évolution. C'est un bâtiment couvert

et partiellement ou complètement fermé sur
les côtés.

- Dimension
- Vétusté
- Qualité du sol
- Éclairage / luminosité
- Accès couvert des boxes au manège
- Accessibilité

Rond de Longe – Rond d'Havrincourt
Aire d'évolution circulaire servant à longer les

équidés (couvert ou non couvert).

- Dimension
- Vétusté
- Qualité du sol
- Arrosage
- Lice périphérique infranchissable
- Couvert ou non couvert

Marcheur
Aire d'évolution circulaire motorisée servant

à faire marcher et trotter les équidés en
liberté. 

(couvert ou non couvert)

- Dimension
- Vétusté
- Qualité du sol
- Nombre de places
- Couvert ou non couvert

Sellerie :
Local dans lequel sont entreposés les selles,

filets, harnais et matériel d'équitation

- Dimension
- Vétusté
- Localisation / boxe
- Eau électricité
- Chauffage

Club house / locaux d'accueil au public - Surface
- Vétusté
- Fonctionnalité
- Accessibilité
- Eau électricité
- Chauffage
- Présence ou non de sanitaires
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0813

Portant modifications des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur la RD148
au droit du Pont du Port à l’Anglais entre le quai Jules Guesde (RD152), à Vitry-sur-Seine et le quai
Jean-Baptiste Clément  (RD138) à Alfortville,  dans les deux sens de circulation,  pour  des travaux
d’entretien du Pont du Port à l’Anglais.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2215-1,  L.2521-1  et
L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète
du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu le décret n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction  régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

CD94/DVM/SEP
100 av de Stalingrad 94800 Villejuif
Té l 01 56 71 49 82:
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Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité
de  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet  2022  de la  préfète du Val-de-Marne portant  délégation de
signature  à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEAT-IdF  2023-0402  du  27  juin  2023 de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-France portant
subdélégation de signature en matière administrative  ;

Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique
en charge des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois
de janvier 2024 ;

Vu l’avis de la mairie d’Alfortville, du 23 août 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Vitry-sur-Seine, du 23 août 2023 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 1er septembre 2023 ;

Vu l’avis  du service espace public  du conseil  départemental du Val-de-Marne,  du 08 septembre
2023 ;

Vu la  demande  transmise  le  08  septembre  2023  par  le  service  espace  public  du  conseil
départemental du Val-de-Marne ;

Considérant  que la RD148 à Vitry-sur-Seine et à Alfortville est classée dans la nomenclature des
voies à grande circulation ;

Considérant  que  les  travaux  d’entretien  du  Pont  du Port  à  l’Anglais  nécessitent  d’apporter  des
mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des usagers et celle du personnel
chargé de l’exécution des travaux ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du jeudi 28 septembre 2023 jusqu’au vendredi 29 septembre 2023  entre 21h00 et
06h00, la circulation des véhicules de toutes catégories est réglementée, sur la RD148 Pont du Port à
l’Anglais entre le quai Jules Guesde (RD152),  à Vitry-sur-Seine et  le quai Jean-Baptiste Clément
(RD138) à Alfortville, dans les deux sens de circulation pour des travaux d’entretien du Pont du Port à
l’Anglais.

A  rticle     2  
Ces travaux se déroulent dans les conditions suivantes :
Phase 1 dans le sens de circulation Vitry-sur-Seine / Alfortville     :  

• Neutralisation d’une voie de circulation en maintenant en permanence une voie de circulation
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de 3 mètres de large minimum dans les deux sens de circulation ;
• Neutralisation du trottoir avec basculement du cheminement piéton sur le trottoir opposé au

moyen des passages protégés existants, situés en amont et en aval du pont.

Phase 2 dans le sens de circulation Alfortville / Vitry-sur-Seine     :  
• Neutralisation d’une voie de circulation en maintenant en permanence une voie de circulation

de 3 mètres de large minimum dans les deux sens de circulation ;
• Neutralisation du trottoir avec basculement du cheminement piéton sur le trottoir opposé au

moyen des passages protégés existants, situés en amont et en aval du pont.

Pendant toute la durée des travaux     :  
• Maintien des mouvements directionnels en traversée de pont ;
• Maintien des traversées piétonnes ;
• Neutralisation de la piste cyclable au droit du pont, les cyclistes mettent pied à terre sur le

trottoir ;
• La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée, ainsi que celle des véhicules de secours
(police, pompiers, SAMU).

A  rticle     4  
La signalisation temporaire, les travaux et le contrôle sont réalisés par la :

• Hôtel du département 94054 Créteil Cedex
Direction de la voirie et des mobilité
Service espace public

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée
du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le  balisage  et  la  signalisation  mis  en  œuvre  sont conformes  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA ou du CEREMA).

Article   5  
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article 6
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (direction des transports de la voirie et des déplacements / service territorial Est) ou des services
de police.
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Article 7
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours gracieux auprès de la préfète du Val-de-Marne, adressé à la direction régionale et
interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  le
Ponant II - 27/29 rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   8  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le maire d’Alfortville ;
Le mairie Vitry-sur-Seine ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 20 septembre 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
Le chef de l’Unité Circulation routière

Guillaume THUAULT

CD94/DVM/SEP
100 av de Stalingrad 94800 Villejuif
Té l 01 56 71 49 82:

Arrêté DRIEAT-IdF-N°2023-0813
4 / 4

DRIEAT/SSTV/DSECR/UCR
Le Ponant II - 27/29 rue Leblanc – 75015 Paris

Tél : 33(0) 1 40 61 80 80



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 
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